
 
 
 
 

 

COMPRENDRE SON COMPTE DE TAXES 2022 

 
Exemple pour une propriété résidentielle desservie par les réseaux d’aqueduc et d’égout 

 
Inscrit sur votre 

compte 
Taxes Explication Taux 

Taxe foncière 

générale 

Taxe foncière générale 

Taux de base (résidentiel, 

agricole et forestière)  

Permet d’assurer la gestion quotidienne 

d’une municipalité (administration, 

éclairage, déneigement, entretien des 

rues, salaire des employés, quote-part de 

la MRC, etc.) 

0,5477 $ 

Foncière SQ Sûreté du Québec 

Taxation de 50 % de la facture de la 

Sûreté du Québec reçue par le Ministère 

de la Sécurité publique basée sur 

l’évaluation de la propriété 

0.0600 $ 

Foncière SSI 
Service de la sécurité 

incendie 

Taxation de 50 % des coûts du service de 

sécurité incendie basée sur l’évaluation 

de la propriété 

0,0437 $ 

Service de la dette Service de la dette 

Remboursement des règlements 

d’emprunt taxés à l’ensemble de la 

municipalité selon l’unité d’évaluation 

(caserne incendie, éclairage et clôture 

au parc Nichol, achat d’équipements 

pour le Service des travaux publics, etc.) 

0.1322 $ 

 
Total de la taxe foncière 

générale 
 0,7836 $ 

Égout résidentiel Entretien du réseau d’égout 

Coût tarifé selon un taux fixe par 

logement qui sert au paiement pour 

l’entretien du réseau et des infrastructures 

(traitement des eaux usées et réseaux 

d’égout)  

100 $ : par unité de 

logement résidentiel 

30.50 $ : immeuble vacant 

 

Mat. Résiduelles Matières résiduelles 

Coût tarifé pour les services 

d’enlèvement des matières résiduelles à 3 

voies (recyclage, compostage et 

déchets), Écocentre, résidus domestiques 

dangereux et plan de gestion des 

matières résiduelles 

199.68 $ par unité de 

logement résidentiel 

Aqueduc Eau  

Coût tarifé selon un taux fixe par 

logement pour l’aqueduc des propriétés 

desservies par le réseau Rawdon.  Pour les 

autres réseaux : voir les différents taux   

183.75 $ : par unité de 

logement résidentiel 

55.00 $ : immeuble vacant 

 

TECQ 14-18 Règlement 150 

Remboursement des travaux taxés à 

l’ensemble du secteur desservis par le 

réseau d’aqueduc Rawdon pour la 

réhabilitation des conduites d’aqueduc 

3.2309 $ par unité / 10 unités 

pour un logement 

Caserne Règlement 096 

Remboursement de 50 % de l’emprunt 

relié à la construction de la caserne, 

l’autre 50 % de remboursement est inclus 

dans le service de la dette 

1.1005 $ par unité – 5 unités 

pour une propriété 

Mise à niveau 

aqueduc 
Règlements 117, 120 et 153 

Remboursement de règlements 

d’emprunt pour la partie des travaux 

effectués sur certaines rues ayant pour 

but la mise à niveau de notre réseau 

d’aqueduc (bouclage, remplacement 

de conduite, etc.) 

1.1970 $ par unité de 

logement résidentiel 



 
 
 

 

TECQ 2010 – 2013 

 
Règlement 115 urbain 

Remboursement des travaux taxés à 

l’ensemble du secteur desservis par le 

réseau d’aqueduc Rawdon pour la 

réhabilitation des conduites d’aqueduc 

1.6422 $ par unité / 10 unités 

pour un logement 

Const. puits eau Règlement 020 

Pour les propriétés desservies par le 

réseau d’aqueduc provenant du réseau 

Rawdon (Monière et Saint-Patrick)  

23.4210 $ par unité de 

logement  

Étangs aérés Règlement 024 

Coût tarifé pour les services 

d’assainissement des eaux usées (travaux 

de vidanges et réparations à l’usine 

d’épuration et postes de pompage) 

12.4358 $ par unité de 

logement  

PIQM 123 Règlement 123 

Remboursement des travaux taxés à 

l’ensemble du secteur desservis par le 

réseau d’aqueduc Rawdon pour la 

réhabilitation des conduites d’aqueduc 

0.5086 $ par unité / 10 unités 

par logement 

090 – usine Règlement 090 

Remboursement du règlement d’emprunt 

pour la construction de la nouvelle usine 

de filtration.  

4.9698 $ par unité / 10 unités 

par logement  

Tarif SSI Service de sécurité incendie 

Coût fixe par propriété afin de pourvoir à 

50 % des dépenses engagées pour le 

service de sécurité incendie  

87.10 $ immeuble construit 

47.34 $ immeuble vacant 

Tarif SQ Sûreté du Québec 

Coût fixe par propriété afin de pourvoir à 

50 % des dépenses engagées pour le 

service de la Sûreté du Québec 

119.59 $ immeuble construit 

 65.00 $ immeuble vacant 

  



 
 
 

 

Des taxes de secteur peuvent aussi être inscrites sur votre compte – ces taxes sont pour les 

travaux faits dans votre rue. 

 

 Total de la taxe foncière pour les catégories suivantes : 

- Non résidentiels : 1,3345 $ du 100 $ d’évaluation 

- Immeubles industriels : 1,6469 $ du 100 $ d’évaluation 

- Immeubles de six logements ou plus : 0.8663 $  du 100 $ d’évaluation 

- Terrains vagues desservis : 1.4477 $ du 100 $ d’évaluation 

 

 Eau 

Réseau Rawdon mais pour les catégories suivantes : 

- Immeubles imposables non–construits (terrain vagues desservis) : 55 $ 

- Unité de logement résidentiel 183.75 $ + 105 $ par unité de local industriel ou 

commercial ou institutionnel (classes 2 à 6) 

- Unité de logement résidentiel 183.75 $ + 315 $ par unité de local industriel ou 

commercial ou institutionnel (classes 7 à 10) 

- Unité de logement résidentiel 183.75 $ + 630 $ par unité de local industriel ou 

commercial ou institutionnel (classes 7 à 10) – secteur majeur pour 

consommation d’eau 

- Unité de logement résidentiel 183.75 $ + 1 050 $ par unité de local industriel ou 

commercial ou institutionnel (classes 7 à 10) – épicerie à grande surface, un 

commerce de l’eau, une buanderie, ou une industrie comptant plus de 50 

employés 

- 630 $ par unité d’évaluation constituant un camping 

- 630 $ par bâtiment comprenant plus de 20 unités d’habitation individuelle 

- 1 050 $ par unité d’évaluation commerciale constituant une entreprise de 

lave-auto 

 

Réseau Kildare :    

360.75 $ par logement + 181.2703 $ par logement  (TECQ 2010-2013 : Remboursement lié 

à la réalisation des travaux du puit d’alimentation en eau) 

 

Réseau Engoulevent : 260.60 $ par logement 

 

Égout Desneiges : 550 $ par logement 

 


